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ANNEXE 1 : REPONSE AUX COURRIERS DE SERVITUDES 
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   Niort, le 01/02/17 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

N/Réf. GRD - DEPP 
Affaire suivie par :  
BURGAUD Vincent 
Technicien Etude 
Tél. 05-49-08-54-21 
vburgaud@geredis.fr 

  
   

Objet : Projet de parc éolien sur le territoire de la  commune de NANTEUIL. 
 

 
Madame, 

 
En réponse à votre courrier reçu le 16 Janvier 2017, je vous fais parvenir un plan 
représentant l’implantation de nos réseaux HTA et BTA sur l’emprise de la zone décrite dans 
votre demande. 
 
Concernant la distance de sécurité vis-à-vis de nos installations HTA, les ouvrages projetés 
devront respecter une distance permettant de réaliser les opérations d’installation et de 
démantèlement des ouvrages en toute sécurité. 
 
L’effondrement d’une éolienne ne devant pas endommager les lignes HTA aériennes, une 
distance minimum égale à la hauteur totale de l’éolienne, pales comprises, augmentée d’une 
distance de 5 mètres est demandée. 
 
A noter cependant que nous n’avons pas à nous substituer au producteur et que nous 
déclinons toute responsabilité sur l’application de la réglementation en vigueur, en tant que 
professionnel, le producteur doit être au fait de celle-ci.  
 
Nous restons à votre écoute et vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs 
sentiments. 
 
 
 Le Chef de la Division Etudes et Planification des Programmes, 

 

SOLVEO ENERGIE 
3 bis, route de Lacourtensourt  
31150 FENOUILLET 
 

A l’attention de Monsieur MANCEL Adeline 
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ANNEXE 2 : COMMUNICATION ET CONCERTATION  
 
 
- Octobre 2017 : Bulletin d'information n°1  
- Avril 2018 : Extrait du bulletin municipal n°35 "NANTEUIL Infos" 
- Novembre 2018 : Bulletin d'information n°2  
- Novembre et Décembre 2018 : articles de journaux pour la concertation préalable et la permanence d'information 
- Février 2019 : Extrait du bulletin municipal n°36 "NANTEUIL Infos" 
- Site internet : http://www.parceolienananteuil.com/ 
  

http://www.parceolienananteuil.com/


Bulletin d'information n°1  

 



  



Extrait du bulletin municipal n°35 "NANTEUIL Infos" 

 

  



Bulletin d'information n°2  

 



 

  



Articles de journaux pour la concertation préalable et la permanence d'information 

  

La Nouvelle République – le 29 novembre 2018 

Le Courrier de l’Ouest – le 5 décembre 2018 



 

 

  

La Nouvelle République – le 12 décembre 2018 



Extrait du bulletin municipal n°36 "NANTEUIL Infos" 

  



Site internet : http://www.parceolienananteuil.com/ 

 

 

 



 




